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198 PONPO DM25 
Projet d‘aménagement hydroélectrique du 
barrage Magpie sur la rivière Magpie 

Côte-Nord 6211-03-071 

1.6 Juin 2004 
Desbiens, Lac St-Jean 

A l’intention du Bureau d’audience publique du Québec 

Ii a été porté à notre attention que le gouvernement du Québec cautionnera 
Hyâromega Services, Groupe Aecoii et la MRC de la Minganie dans la mise en piace 
d‘un barrage situé SUT la rivière Magpie. Suite a I’6mde d’impact réalisée en 2003, il fut 
constaté que ce projet permerira le d&eloppement des régions connexes ainsi que la prise 

en charge par le dieu de son potentiel. 

La c o m p a ~ e  H20, installé à Desbiens au Lac St-Jean depuis mamtenant 10 ans, 
ofient à de nombreux touristes et gens de la régi00 la possibilité de vivre une expérience 
de raf?jng des plus excitantes. Nous offrons déjà des expéditions sur trois nviéres de la 
région du Saguenay, Lac St-Jean. Notre but dans un avenu proche est de faire décomir 

la région de la Côte Nord et de partager notre passion de l’aventure et du plein air. La 

rivière Magpie fait partie des rivières que nous prévoyons utilisées. Jusqu’a ce jour mus 
avons effectué trois descentes de reconnaissance de la rivière et nous estimons eès 

intéressant son poteniielie récréo-touxistique auprès des groupes europ6ens et américains 

ainsi que canadiens. Mentiornons d’ailleurs que la riwère M a d e  est considérée A juste 

titre comme étant l’me des plus belle riViére en Amérique du Nord. 

Nous comprenons que le projet du barrage peut être important pour plusieurs 

p e r m e s  et plusieurs communautés, à la condition qu’il soit un développemeni planifië 
en concertation avec toutes les entités touchées de prCs ou de loin par le projet : la 

Communauté autochtone, la MRC, un groupe envinmnemrmtal, les producteurs de plein 

air et d’aventure, le gouvernement, etc. 
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